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1 – Situation du poste :  

– CHU Dupuytren, Pôle Neurosciences, tête, cou, os 

– Service : Orthopédie-Traumatologie, 7
ème

 étage 

 

2 - MISSION PRINCIPALE DU POSTE : 
Dispenser des soins de masso-kinésithérapie de qualité dans le cadre des objectifs de rééducation 

déterminés en collaboration avec l'équipe médicale. 

 

3 - RELATIONS HIERARCHIQUES : 
Responsable hiérarchique direct : Cadre de santé rééducateur 

 

Niveau de responsabilité : Le masseur kinésithérapeute est responsable des actes de rééducation qu’il 

pratique. 

 

4- RELATIONS FONCTIONNELLES PRINCIPALES: 

– Chirurgiens, médecins anesthésistes-réanimateurs 

– Cadres de santé infirmiers 

– Personnel soignant 

 

5 – ORGANISATION DU POSTE : 

 

Horaires de travail Du lundi au vendredi : 7h45 – 16h 

 

– -Le masseur-kinésithérapeute affecté dans le service  d’Orthopédie  participe au tour de  

Garde de ce service le matin les samedis, dimanches et jours fériés. 

 

6 – DOMAINES D’ACTIVITES : 

 

       6-1 Activités de soins : 
 

– Prendre connaissance chaque matin, lors de la visite avec le chirurgien, des prescriptions de prise 

en charge. 

– Faire la visite chaque matin avec les chirurgiens. 

– Elaborer un bilan masso-kinésithérapique auprès de chaque patient avant la prise en charge. 

– Déterminer le diagnostic kinésithérapique en fonction de la synthèse des bilans. Etablir les objectifs 

spécifiques du traitement masso-kinésithérapique. 

– Donner au patient les informations nécessaires à l’élaboration de son projet de soins. 

– Choisir de mettre en œuvre les   techniques nécessaires à la réalisation des objectifs déterminés. 
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– Réaliser des actes de masso-kinésithérapie en cohérence avec la prescription médicale. 

– Adapter la prise en charge du patient à l’évolution de son état de santé, de sa pathologie ou de ses 

possibilités fonctionnelles. 

– Participer à la planification des soins de masso-kinésithérapie en concertation avec l'équipe 

soignante. 

– Assurer la traçabilité de l’activité de soins MK. 

– Maîtriser le vocabulaire technique lié à son activité. 

 

       6-2 Activités de gestion : 

 

– Gestion du matériel utilisé en masso-kinésithérapie. 

– Entretien du matériel, nettoyage et désinfection. 

– Respecter les protocoles d'hygiène en vigueur dans le service. 

– Signaler tout manque ou Dysfonctionnement au cadre de santé rééducateur responsable du secteur 

et/ou au cadre de santé de l’unité de soin. 

– Participer à la gestion du fond documentaire. 

 

       6-3 Activités de formation : 

 

– Former à l'exercice de la kinésithérapie spécifique au service, les étudiants MK présents en stage. 

– Participer aux actions de formation interne au service, et/ou aux formations mises en place dans 

l'établissement. 

 

       6-4 Activités de recherche : 
 

– Initier ou participer à des Actions de recherche Paramédicale intéressant la masso-kinésithérapie. 

 

       6-5 Activités d’information, relation, communication : 
 

– Transmettre les informations écrites et orales, nécessaires à la prise en charge des patients. 

– Participer à l’information du patient et de son entourage dans les limites de ses compétences. 

 

7 - Compétences REQUISES ET EXIGENCES : 
 

ASPECT REGLEMENTAIRE, APTITUDES ET CAPACITES GENERALES :           

 cf. description de fonction 

 

EXIGENCES SPECIFIQUES : 

– Connaître l’organisation interne du service d’Orthopédie-Traumatologie 

– Avoir le sens de l’accueil 

– Etre disponible 

– Avoir le respect du patient et de sa famille 

– Connaître les risques liés à son activité et savoir appliquer les consignes de sécurité. 

– Harmonisation  des consignes données aux patients entre l’IDE, le kiné, les médecins, les ASH et 

les AS. 

– Se concerter avec ses collègues MK et ses collègues soignants pour mettre en œuvre un travail en 

équipe. 

– Prendre en charge précocement  les patients opérés des membres. 

– Connaître les techniques de masso-kinésithérapie manuelles et instrumentales. 

– Savoir confectionner  les différentes orthèses de mains. 
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– Savoir mettre en place différentes contentions et orthèses. 

– Connaître et utiliser les aides techniques, les appareillages les plus adaptés à chaque patient. 

– Eduquer le patient pour prévenir les troubles trombo-emboliques, les luxations sur prothèses, les 

chutes. 

– Organiser, adapter et réguler sa propre activité pour faire face aux aléas et variations de la demande, 

déterminer les priorités (gestion de l’urgence). 

– Connaître les protocoles d’asepsie  pour la prise en charge post opératoire immédiate après une 

chirurgie de la main. 

– Connaître et appliquer les différents protocoles de rééducation spécifiques à la prise en charge des 

patient ayant subi une chirurgie des tendons de la main.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 


